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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un cylindre
de serrure à filtre destiné à autoriser le passage d’une
clé pour permettre ensuite d’actionner un mécanisme de
verrouillage en entraînant la clé en rotation.
[0002] Des cylindres connus présentent, d’une part un
flasque d’entrée présentant une fente d’entrée et un flas-
que de sortie opposé présentant une fente de sortie dé-
calée angulairement d’environ 90° par rapport à la fente
d’entrée, et d’autre part un jeu de rondelles empilées
entre les flasques d’entrée et de sortie pour définir un
chemin de passage conditionné de ladite clé entre ladite
fente d’entrée et ladite fente de sortie. Le chemin de pas-
sage défini par les rondelles est conditionné en ce qu’il
autorise ou non la rotation du panneton à travers le jeu
de rondelles d’environ 90°.
[0003] Les rondelles présentent des portions étendues
radialement en saillie vers le centre du chemin de pas-
sage. Aussi, la clé dont le panneton présente des en-
tailles radiales pour la coder, est autorisée à être entraî-
née en rotation à travers le jeu de rondelles si les entailles
du panneton et les portions en saillie des rondelles coïn-
cident respectivement.
[0004] En outre, le cylindre comporte un jeu de trois
clavettes commandables obturant la fente de sortie. Cha-
cune des clavettes du jeu comprend, un axe de comman-
de s’étendant axialement vers ledit flasque d’entrée et
un levier solidaire dudit axe de commande. Le levier
s’étend radialement dans le chemin de passage condi-
tionné pour pouvoir coopérer avec le panneton de la clé.
[0005] Le jeu de clavettes comprend, d’une part une
première clavette mobile en pivotement, destinée à ob-
turer la fente de sortie, et d’autre part, une deuxième
clavette mobile en pivotement, formant crochet, destinée
à retenir la première clavette et une troisième clavette
mobile en pivotement, opposée à la deuxième clavette,
et destinée à former béquille pour interdire le mouvement
de la première clavette.
[0006] Ainsi, si la rotation du panneton et de la clé est
autorisée, le panneton provoque séquentiellement l’en-
traînement en pivotement des deuxième et troisième cla-
vette, qui en s’écartant de la première clavette la libère,
laquelle est alors à son tour entraînée en pivotement pour
libérer la fente de sortie. Partant, le panneton peut être
enfoncé à travers la fente de sortie au-delà du flasque
de manière à pouvoir actionner un mécanisme de serrure
situé en arrière du flasque de sortie.
[0007] On pourra se référer au document FR 2 734
858 décrivant un tel type de cylindre de serrure.
[0008] Ces cylindres de serrure sont relativement sûrs.
Néanmoins, ils peuvent être crochetés.
[0009] Aussi, un problème qui se pose et que vise à
résoudre la présente invention est de fournir un cylindre
de serrure plus malaisé à crocheter.
[0010] Dans ce but, il est proposé un cylindre de ser-
rure à filtre destiné à autoriser le passage d’une clé codée
pour pouvoir actionner un mécanisme de verrouillage,

ledit cylindre de serrure comprenant : une entrée et une
sortie opposée à ladite entrée ; un jeu de rondelles em-
pilées situé entre ladite entrée et ladite sortie pour définir
un chemin de passage conditionné de ladite clé ; une
première clavette mobile en pivotement entre une posi-
tion où elle obture ladite sortie et une position où elle est
écartée de ladite sortie ; et, une deuxième clavette mo-
bile en pivotement destinée à retenir ladite première cla-
vette lorsque ladite première clavette obture ladite sortie,
ladite clé codée étant destinée à être entraînée en rota-
tion à l’intérieur dudit chemin de passage pour pouvoir
entraîner lesdites première et deuxième clavettes en pi-
votement de manière à ce que ladite deuxième clavette
libère ladite première clavette pour que ladite première
clavette s’écarte de ladite sortie, de façon à autoriser le
passage de ladite clé à travers ladite sortie. L’une des-
dites première et deuxième clavettes présente une rai-
nure, tandis que l’autre desdites première et deuxième
clavettes comporte un téton, de manière à ce que ladite
deuxième clavette libère ladite première clavette si et
seulement si ledit téton s’engage à l’intérieur de ladite
rainure lorsque lesdites première et deuxième clavettes
pivotent.
[0011] Ainsi, une caractéristique de l’invention réside
dans la mise en oeuvre d’une rainure dans l’une des cla-
vettes et d’un téton dans l’autre des clavettes, de manière
à ce que le pivotement de la première clavette qui entrave
la sortie soit possible à la seule condition que le téton
vienne s’engager à l’intérieur de la rainure. Dans la né-
gative, le téton de ladite autre clavette retient ladite une
clavette. Alors que dans les cylindres de serrure selon
l’art antérieur, le seul pivotement de la deuxième clavette
jusqu’à ce qu’elle libère la première clavette, permettait
le pivotement de la première clavette, selon l’invention,
le pivotement de la deuxième clavette doit se faire selon
un secteur angulaire déterminé. Ainsi, une seule position
angulaire de la deuxième clavette autorise le pivotement
de la première. Partant, il est bien plus malaisé de trouver
à l’aveugle, au moyen de crochets, cette seule position
de la deuxième clavette.
[0012] Selon un mode de mise en oeuvre de l’invention
particulièrement avantageux, ladite première clavette
présente ladite rainure, tandis que ladite deuxième cla-
vette comporte ledit téton. Ainsi, la première clavette qui
obture la sortie présente une surface de recouvrement
supérieur à celle de la deuxième clavette. De la sorte, il
est plus aisé de ménagés la rainure sur cette première
clavette. Avantageusement, ladite première clavette pré-
sente deux surfaces opposées, et ladite rainure est mé-
nagée dans l’une desdites surfaces. Ainsi qu’on l’expli-
quera ci-après dans la description détaillée, la première
clavette présente une surface s’étendant en regard de
la sortie du cylindre et une surface opposée à la sortie,
et la rainure apte à recevoir le téton est ménagée dans
la surface opposée. Partant, la deuxième clavette est
destinée à être entraînée en pivotement en regard de
ladite surface opposée de la première clavette.
[0013] Aussi, le cylindre de serrure comprend en outre,

1 2 



EP 3 219 881 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

avantageusement, une troisième clavette mobile en pi-
votement destinée à retenir ladite première clavette. La
troisième clavette est montée à l’opposé de la deuxième
clavette par rapport à la première clavette et elle est apte
à former béquille pour retenir la première clavette. Aussi,
elle est destinée à venir pivoter entre la sortie et la pre-
mière clavette, soit en regard de la surface de la première
clavette orientée en regard de la sortie du cylindre de
serrure.
[0014] Préférentiellement, l’une desdites première et
troisième clavettes présente une autre rainure, tandis
que l’autre desdites première et troisième clavettes com-
porte un autre téton, de manière à ce que ladite troisième
clavette libère ladite première clavette si et seulement si
ledit autre téton s’engage à l’intérieur de ladite autre rai-
nure. De la sorte, on ajoute une contrainte supplémen-
taire pour pouvoir libérer la sortie du cylindre de serrure,
à savoir la position relative de la troisième clavette et de
la première clavette pour que ledit autre téton vienne
s’engager dans ladite autre rainure, sans quoi, la pre-
mière clavette demeure retenue en regard de ladite sor-
tie.
[0015] Avantageusement, ladite première clavette
présente ladite autre rainure, tandis que ladite troisième
clavette comporte ledit autre téton. Ainsi, la première cla-
vette présente les deux rainures, tandis que les deuxiè-
me et troisième clavette présente respectivement un té-
ton.
[0016] Aussi, lesdites clavettes sont mobiles en pivo-
tement, préférentiellement, selon des plans sensible-
ment perpendiculaires audit chemin de passage. Lors-
que les trois clavettes sont mises en oeuvre, les deuxiè-
me et troisième clavettes sont aptes à venir pivoter de
part et d’autre de la première clavette selon des plans
sensiblement parallèles.
[0017] De plus, chacune desdites clavettes comprend
un axe de commande s’étendant axialement en dehors
dudit passage de clé, et ledit axe de commande comporte
un levier s’étendant radialement à l’intérieur dudit chemin
de passage de clé. De la sorte, le panneton de clé est
apte à venir coopérer avec les leviers des axes de com-
mande des clavettes de manière à provoquer leur pivo-
tement lorsque la rotation de la clé est autorisée.
[0018] Aussi, ladite première clavette présente une
partie proximale et une partie distale s’étendant en dé-
crochement par rapport à ladite partie proximale. Comme
on l’expliquera ci-après, les deux espaces en décroche-
ment ainsi ménagés permettent de recevoir les deuxième
et troisième clavettes.
[0019] En outre, ladite deuxième clavette présente une
extrémité formant crochet, et ladite partie distale est des-
tinée à venir en prise dans ladite extrémité formant cro-
chet pour retenir ladite première clavette.
[0020] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-après
d’un mode de réalisation particulier de l’invention, donné
à titre indicatif mais non limitatif, en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique partielle de trois
quarts avant d’un cylindre de serrure conforme à
l’invention ;

- la Figure 2 est une vue schématique partielle de trois
quarts arrière du cylindre de serrure représenté sur
la Figure 1, dans un premier état ;

- la Figure 3 est une vue schématique partielle arrière
du cylindre de serrure représenté sur la Figure 2,
dans un deuxième état ;

- la Figure 4 est une vue schématique partielle de trois
quarts arrière du cylindre de serrure représenté sur
la Figure 2, dans un état intermédiaire entre le pre-
mier et le deuxième état ; et,

- la Figure 5 est une vue schématique partielle de trois
quarts arrière du cylindre de serrure représenté sur
la Figure 2, dans un autre état intermédiaire.

[0021] La Figure 1 illustre un cylindre de serrure 10
selon l’invention. Il présente une entrée 12 à l’intérieur
de laquelle est engagée une tige 14 d’une clé 15. L’entrée
12 est faite d’une fente transversale à travers laquelle la
clé 14 est engagée. Le cylindre de serrure 10 comprend
un jeu 16 de rondelles empilées, définissant un chemin
de passage de clé, entre l’entrée 12 et la sortie 18 du
cylindre 10, laquelle apparait sur la Figure 3, où il est vu
depuis l’arrière. Le chemin de passage de clé défini par
les rondelles empilées, est codé pour pouvoir autoriser
ou non la rotation de la clé 15. Apparaissent alors sur
cette Figure 3, outre la sortie 18 formant une fente, et
dans des conditions que l’on décrira ci-après, une extré-
mité de clé 20 et deux pannetons 22, 24 symétriques l’un
de l’autre par rapport à la tige 14. L’extrémité de clé 20
et les pannetons 22, 24 sont ici encore situés à l’intérieur
dudit chemin de passage et n’ont pas encore franchi la
sortie 18.
[0022] On se référera à la Figure 2, montrant de trois
quarts arrière et partiellement, le cylindre de serrure 10.
La sortie 18 formant fente transversale est alors entière-
ment obturée par une première clavette 26. Cette der-
nière présente une partie proximale 28 formant un bras
coudé et une partie distale 30 sensiblement trapézoïdale.
Ces deux parties 28, 30 présentent chacune une épais-
seur e. La partie proximale 28 est solidaire d’un premier
axe de commande 32, lequel s’étend axialement en pé-
riphérie du jeu 16 de rondelles empilées. Aussi, la partie
distale 30 est montée en décrochement sur la partie
proximale 28. Ainsi, la première clavette 26 présente un
décrochement proximal s’étendant à l’opposé de la sortie
18 est un décrochement distal s’étendant en regard de
la sortie 18. Aussi, la partie proximale 28 présente une
rainure externe 34, débouchant dans son bord supérieur
35, tandis que la partie distale 30 présente une rainure
interne 36 débouchant dans son bord supérieur 38.
[0023] Également, apparaissent sur cette Figure 2,
une deuxième clavette 40 opposée à une troisième cla-
vette 42. La deuxième clavette 40 présente une deuxiè-
me extrémité proximale 44 solidaire d’un deuxième axe
de commande 46, et à l’opposé, une deuxième extrémité
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distale 48 formant crochet. Cette deuxième extrémité dis-
tale 48 vient s’étendre dans le décrochement proximal
dont l’épaisseur est sensiblement égale à l’épaisseur de
la partie distale 30 de la clavette 26. Aussi, l’extrémité
distale 48 formant crochet est ici en prise dans un des
coins de la partie distale 30 de la clavette 26. Dans cette
position, la deuxième clavette 40 maintient en position
fixe la première clavette 26 en travers de la sortie 18. Au
surplus, la deuxième clavette 40 présente un deuxième
téton 50, s’étendant à partir de l’extrémité distale 48 vers
la sortie 18. Le deuxième téton 50 est également en appui
contre le bord supérieur 35 de la partie proximale 28 de
la première clavette 26. Partant, grâce au deuxième téton
50, la première clavette 26 est également retenue.
[0024] La troisième clavette 42 présente une troisième
extrémité proximale 52 solidaire d’un troisième axe de
commande 54, et une troisième extrémité distale 56 op-
posée. Le troisième axe de commande 54 est diamétra-
lement opposé au deuxième axe de commande 46 et ils
s’étendent parallèlement l’un par rapport à l’autre. La troi-
sième extrémité distale 56 vient s’étendre dans le décro-
chement distal et elle présente un troisième téton 58 op-
posé à la sortie 18. Le troisième téton 58 vient en appui
contre le bord supérieur 38 de la partie distale 30 et par
là-même, maintient également en position fixe, en for-
mant béquille la première clavette 26.
[0025] Les trois axes de commande 32, 46, et 54
s’étendent axialement en dehors du chemin de passage
de clé et ils présentent chacun un levier, non représenté,
venant s’étendre à l’intérieur du chemin de passage de
clé. Les pannetons 22, 24 de la clé 15 sont adaptés à
venir coopérer séquentiellement avec les leviers des trois
axes de commande 32, 46, 54, si la rotation de la tige 14
est autorisée, pour pouvoir entraîner en pivotement, dans
une première phase les deuxième 40 et troisième 42 cla-
vettes puis dans une seconde phase, la première clavette
26.
[0026] Aussi, on se reportera sur la Figure 4, sur la-
quelle les deuxième 40 et troisième 42 clavettes ont été
entraînées en pivotement selon cette première phase,
dans le sens des aiguilles d’une montre selon la vue re-
présentée sur la Figure, d’une amplitude déterminée de
manière à ce que, d’une part le deuxième téton 50 vienne
en regard de la rainure externe 34 débouchant dans le
bord supérieur 35 de la partie proximale 28, et d’autre
part le troisième téton 58 vienne en regard de la rainure
interne 36. Séquentiellement, en poursuivant la rotation
de la clé 15 à l’intérieur du chemin de passage de clé,
l’un des pannetons 22, 24 coopèrent avec le levier du
premier axe de commande 32, et par là-même entraîne
en pivotement toujours selon le sens des aiguilles d’une
montre la première clavette 26, qui est autorisée.
[0027] En effet, les deuxième 50 et troisième 58 tétons
viennent alors respectivement s’engager dans les rainu-
res externe 34 et interne 36, à mesure que la première
clavette 26 pivote. Elle poursuit alors sa course, jusqu’à
libérer la sortie 18 comme l’illustre la Figure 3 déjà évo-
quée. On s’y reportera de nouveau.

[0028] On retrouve sur cette Figure 3 la première cla-
vette 26 totalement écartés de la sortie 18 et faisant donc
apparaître l’extrémité de clé 20 et les deux pannetons
22, 24.
[0029] Aussi, en trait interrompu, sont également re-
présentés, le troisième téton 58 de la troisième clavette
42 qui est venu coulisser à l’intérieur de la rainure interne
36 de la première clavette 26 à mesure de son pivote-
ment. Simultanément, le deuxième téton 50 de la deuxiè-
me clavette 40 s’est engagé dans la rainure externe 34
de la première clavette 26. Dans la position de ces cla-
vette 26, 40, 42, écartées de la sortie 18, la clé 15 peut
être enfoncée plus encore de manière à ce que l’extré-
mité de clé 20 et surtout les deux pannetons 22, 24 soient
entraînées au-delà des clavette 26, 40, 42 vers un dis-
positif de verrouillage non représenté pour pouvoir l’ac-
tionner par une nouvelle rotation de la clé 15.
[0030] Bien évidemment, les clavette 26, 40, 42 sont
maintenues écartées de la sortie 18, grâce à la première
clavette 26 qui vient en appui sur la tige 14 et qui retient
les deux autres clavettes 40, 42. Aussi, les pannetons
22, 24 et l’extrémité de clé 20 peuvent être retirées avant
que les clavettes 26, 40, 42 ne reviennent en pivotant
dans leur position initiale d’obturation de la sortie 18.
[0031] Ainsi, un tel type de cylindre de serrure à filtre
est rendu plus difficilement crochetable par rapport aux
cylindres du même type de l’art antérieur. Car en effet,
pour pouvoir libérer la sortie 18 en faisant pivoter la pre-
mière clavette 26 il est nécessaire d’ajuster précisément
les deux autres clavettes 40, 42 de manière à ce que les
deuxième 50 et troisième 58 tétons viennent précisément
en regard des deuxième 34 et troisième 36 rainures res-
pectivement. Et ensuite, il faut pouvoir entraîner la pre-
mière clavette 26 en pivotement. Une telle opération à
l’aveugle est quasiment impossible. Cela rend un tel cy-
lindre de serrure bien plus sûre que les cylindres selon
l’art antérieur.
[0032] Par exemple, en se référant à la Figure 5, on
comprend que si la troisième clavette 42 est entraînée
en pivotement avec une amplitude trop importante, le
troisième téton 58 demeure en appui contre le bord su-
périeur 38 de la partie distale 30 et par là-même, interdit
le pivotement de la première clavette 26.

Revendications

1. Cylindre de serrure à filtre (10) destiné à autoriser
le passage d’une clé codée (15) pour pouvoir action-
ner un mécanisme de verrouillage, ledit cylindre de
serrure (10) comprenant :

- une entrée (12) et une sortie (18) opposée à
ladite entrée ;
- un jeu (16) de rondelles empilées situé entre
ladite entrée (12) et ladite sortie (18) pour définir
un chemin de passage conditionné de ladite clé
(15) ;
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- une première clavette (26) mobile en pivote-
ment entre une position où elle obture ladite sor-
tie (18) et une position où elle est écartée de
ladite sortie (18); et,
- une deuxième clavette (40) mobile en pivote-
ment destinée à retenir ladite première clavette
(26) lorsque ladite première clavette (26) obture
ladite sortie (18), ladite clé codée (15) étant des-
tinée à être entraînée en rotation à l’intérieur du-
dit chemin de passage pour pouvoir entraîner
lesdites première (26) et deuxième (40) clavet-
tes en pivotement de manière à ce que ladite
deuxième clavette (40) libère ladite première
clavette (26) pour que ladite première clavette
(26) s’écarte de ladite sortie (18), de façon à
autoriser le passage de ladite clé (15) à travers
ladite sortie (18) ;

caractérisé en ce que l’une desdites première (26)
et deuxième (40) clavettes présente une rainure
(34), tandis que l’autre desdites première et deuxiè-
me clavettes comporte un téton (50), de manière à
ce que ladite deuxième clavette (40) libère ladite pre-
mière clavette (26) si et seulement si ledit téton (50)
s’engage à l’intérieur de ladite rainure (34) lorsque
lesdites première (26) et deuxième (40) clavettes pi-
votent.

2. Cylindre de serrure selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ladite première clavette (26) pré-
sente ladite rainure (34), tandis que ladite deuxième
clavette (40) comporte ledit téton (50).

3. Cylindre de serrure selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que ladite première clavette (26) pré-
sente deux surfaces opposées, et en ce que ladite
rainure (34) est ménagée dans l’une desdites surfa-
ces.

4. Cylindre de serrure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre une troisième clavette (42) mobile en
pivotement destinée à retenir ladite première clavet-
te (26).

5. Cylindre de serrure selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que l’une desdites première (26) et troi-
sième (42) clavettes présente une autre rainure (36),
tandis que l’autre desdites première et troisième cla-
vettes comporte un autre téton (58), de manière à
ce que ladite troisième clavette (42) libère ladite pre-
mière clavette (26) si et seulement si ledit autre téton
(58) s’engage à l’intérieur de ladite autre rainure (36).

6. Cylindre de serrure selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que ladite première clavette (26) pré-
sente ladite autre rainure (36), tandis que ladite troi-
sième clavette (42) comporte ledit autre téton (58).

7. Cylindre de serrure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que lesdites
clavettes (26, 40, 42) sont mobiles en pivotement
selon des plans sensiblement perpendiculaires audit
chemin de passage.

8. Cylindre de serrure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que chacune
desdites clavettes (26, 40, 42) comprend un axe de
commande (32, 46, 54) s’étendant axialement en
dehors dudit passage de clé, et en ce que ledit axe
de commande comporte un levier s’étendant radia-
lement à l’intérieur dudit chemin de passage de clé.

9. Cylindre de serrure selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que ladite
première clavette (26) présente une partie proximale
(28) et une partie distale (30) s’étendant en décro-
chement par rapport à ladite partie proximale (28).

10. Cylindre de serrure selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que ladite deuxième clavette (40) pré-
sente une extrémité formant crochet (48), et en ce
que ladite partie distale (30) est destinée à venir en
prise dans ladite extrémité formant crochet (48) pour
retenir ladite première clavette.

Patentansprüche

1. Filter-Schließzylinder (10), der dazu bestimmt ist,
den Durchgang eines codierten Schlüssels (15) zum
Betätigen eines Verriegelungsmechanismus zu er-
möglichen, wobei der genannte Schließzylinder (10)
Folgendes umfasst:

- einen Eingang (12) und einen Ausgang (18)
gegenüber dem genannten Eingang;
- einen Satz (16) von gestapelten Unterlegschei-
ben, die zwischen dem Eingang (12) und dem
genannten Ausgang (18) angeordnet sind, um
einen bedingten Durchgangsweg für den ge-
nannten Schlüssel (15) zu definieren;
- eine erste Passfeder (26), die schwenkbar be-
weglich ist zwischen einer Position, in der er den
genannten Ausgang (18) schließt, und einer Po-
sition, in der er vom genannten Ausgang (18)
beabstandet ist; und
- eine zweite schwenkbar bewegliche Passfeder
(40), die zum Halten der genannten ersten Pass-
feder (26) bestimmt ist, wenn die genannte erste
Passfeder (26) den genannten Ausgang (18)
verschließt, wobei der genannte codierte
Schlüssel (15) dazu bestimmt ist, innerhalb des
genannten Durchgangsweges in Drehung ver-
setzt zu werden, um die genannte erste (26) und
genannte zweite (40) Passfeder schwenkbar
antreiben zu können, sodass die genannte zwei-
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te Passfeder (40) die genannte erste Passfeder
(26) freigibt, damit sich die genannte erste Pass-
feder (26) vom genannten Ausgang (18) weg-
rückt, sodass der Durchtritt des genannten
Schlüssels (15) durch den genannten Ausgang
(18) zugelassen wird;

dadurch gekennzeichnet, dass eine unter den ge-
nannten Passfedern eins (26) und zwei (40) eine Nut
(34) aufweist, während die andere unter den ge-
nannten Passfedern eins und zwei einen Zapfen (50)
aufweist, sodass die genannte zweite Passfeder
(40) die genannte erste Passfeder (26) dann und nur
dann freigibt, wenn der genannte Zapfen (50) in die
genannte Nut (34) eingreift, wenn die genannten
Passfedern eins (26) und zwei (40) schwenken.

2. Schließzylinder nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die genannte erste Passfeder (26)
die genannte Nut (34) aufweist, während die ge-
nannte zweite Passfeder (40) den genannten Zapfen
(50) aufweist.

3. Schließzylinder nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass
die genannte erste Passfeder (26) zwei gegenüber-
liegende Oberflächen aufweist, und dass die ge-
nannte Nut (34) in einer der genannten Oberflächen
ausgebildet ist.

4. Schließzylinder nach irrgendeinem der Ansprüche
von 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass er fer-
ner eine dritte schwenkbar bewegliche Passfeder
(42) umfasst, die dazu bestimmt ist, die genannte
erste Passfeder (26) zurückzuhalten.

5. Schließzylinder nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass eine unter den genannten Passfe-
dern eins (26) und drei (42) eine andere Nut (36)
aufweist, während die andere unter den genannten
Passfedern eins und drei einen anderen Zapfen (58)
aufweist, sodass die genannte dritte Passfeder (42)
die genannte erste Passfeder (26) dann und nur
dann freigibt, wenn der genannte andere Zapfen (58)
in die genannte andere Nut (36) eingreift.

6. Schließzylinder nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die genannte erste Passfeder (26)
die genannte andere Nut (36) aufweist, während die
genannte dritte Passfeder (42) den genannten an-
deren Zapfen (58) aufweist.

7. Schließzylinder nach irgendeinem der Ansprüche
von 1 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass die ge-
nannten Passfedern (26, 40, 42) schwenkbar be-
weglich sind in Ebenen, die im Wesentlichen senk-
recht zum genannten Durchgangsweg verlaufen.

8. Schließzylinder nach irgendeinem der Ansprüche
von 1 bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass jede
der genannten Passfedern (26, 40, 42) eine Steuer-
achse (32, 46, 54) umfasst, die sich axial außerhalb
des genannten Schlüsselkanals erstreckt, und da-
durch, dass die genannte Steuerachse einen Hebel
aufweist, der sich radial innerhalb des genannten
Schlüssel-Durchgangsweges erstreckt.

9. Schließzylinder nach irgendeinem der Ansprüche
von 1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass die ge-
nannte erste Passfeder (26) einen proximalen Ab-
schnitt (28) aufweist und einen distalen Abschnitt
(30), der in Bezug auf den genannten proximalen
Abschnitt (28) zurückversetzt bzw. blattverschie-
bungsartig verläuft.

10. Schließzylinder nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die genannte zweite Passfeder (40)
ein Haken bildendes Ende (48) aufweist, und dass
der genannte distale Abschnitt (30) dazu bestimmt
ist, mit dem Haken bildenden Ende (48) in Eingriff
zu gelangen, um die genannte erste Passfeder zu-
rückzuhalten.

Claims

1. A lock cylinder with a filter (10) intended to allow a
coded key (15) to pass through in order to actuate a
locking mechanism, said lock cylinder (10)
comprising :

an inlet (12) and an outlet (18) opposed to said
inlet;
a set (16) of stacked washers located between
said inlet (12) and said outlet (18) to define a
conditioned pathway for said key (15) ;
a first wedge (26) swivelingly movable between
a position where it closes said outlet (18) and a
position where it is spaced apart from said outlet
(18) ; and,
a second swivelingly movable wedge (40) in-
tended to hold said first wedge (26) when said
first wedge (26) closes said outlet (18), said cod-
ed key (15) being intended to be rotated inside
said pathway to be able to swivelingly drive said
first (26) and second (40) wedges in order that
said second wedge (40) releases said first
wedge (26) such that said first wedge (26)
moves away from said outlet (18), in order to
allow said key (15) to pass through said outlet
(18) ;

characterized in that one of said first (26) and sec-
ond (40) wedges is provided with a groove (34), while
the other of said first and second wedges is provided
with a pin (50), such that said second wedge (40)
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releases said first wedge (26) if and only if said pin
(50) engages into said groove (34) when said first
(26) and second (40) wedges swivel.

2. The lock cylinder according to claim 1, character-
ized in that said first wedge (26) is provided with
said groove (34), while said second wedge (40) is
provided with said pin (50).

3. The lock cylinder according to claim 2, character-
ized in that said first wedge (26) has two opposed
surfaces and in that said groove (34) is provided
within one of said surfaces.

4. The lock cylinder according to any of claims 1 to 3,
characterized in that it further includes a third
swivelingly movable wedge (42) intended to hold
said first wedge (26).

5. The lock cylinder according to claim 4, character-
ized in that one of said first (26) and third (42) wedg-
es is provided with another groove (36), while the
other of said first and third wedges is provided with
another pin (58), in such a manner that said third
wedge (42) releases said first wedge (26) if and only
if said another pin (58) engages into said another
groove (36).

6. The lock cylinder according to claim 5, character-
ized in that said first wedge (26) is provided with
said another groove (36), while said third wedge (42)
is provided with said another pin (58).

7. The lock cylinder according to any of claims 1 to 6,
characterized in that said wedges (26, 40, 42) are
swivelingly movable with respect to planes substan-
tially perpendicular to said pathway.

8. The lock cylinder according to any of claims 1 to 7,
characterized in that each one of said wedges (26,
40, 42) comprises a control shaft (32, 46, 54) extend-
ing axially outwards said key pathway and in that
said control shaft includes a lever extending radially
within said key pathway.

9. The lock cylinder according to any of claims 1 to 8,
characterized in that said first wedge (26) has a
proximal part (28) and a distal part (30) that extend
recessed with respect to said proximal part (28).

10. The lock cylinder according to claim 9, character-
ized in that said second wedge (40) comprises a
hook end (48) and in that said distal part (30) is
intended to engage said hook end (48) in order to
hold said first wedge.
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